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Les actions mises en place
Natura 2000 permet de mobiliser des subventions pour mettre 
en place des pratiques vertueuses : c’est ce qu’on appelle les 
contrats Natura 2000.

Pour les agriculteurs
Sur un site Natura 2000, les agriculteurs peuvent recevoir 
une indemnisation s’ils mettent en place des pratiques plus 
vertueuses pour l’environnement, en suivant un cahier 
des charges pendant 5 ans. C’est ce que l’on appelle les 
Mesures Agro-Environnementales et Climatiques. C’est le 
Parc qui dépose auprès des services de l’Etat le document 
permettant l’ouverture des mesures. 

Pour les propriétaires forestiers
Il est possible de souscrire un contrat forestier : ce dernier 
compense les pertes de revenus liées à la non-intervention 
sur la forêt dans un périmètre donné. Cela permet de garder 
du bois mort sur pied et au sol, de laisser vieillir certains 
arbres favorables aux oiseaux, insectes, chauves-souris…

Le financement des suivis naturalistes
Parce que l’absence d’une espèce peut perturber l’ensemble de la chaine 
alimentaire ou le fonctionnement d’un milieu, il est utile de faire 

régulièrement des suivis de population. C’est comme ça que le Parc suit 
les populations de chauves-souris ou encore de libellules sur certains sites !

Natura 2000 permet de sensibiliser le grand public grâce à :
•  des animations pour découvrir la biodiversité près de chez soi. 
•  un programme éducatif à destination des écoles primaires du territoire.
•  des formations pour les élus et les partenaires sur le terrain.

La sensibilisation de tous

à écrire par Nono

Et de 1, 
et de 2…

Face aux problématiques locales de préservation de la 
biodiversité, des contrats peuvent être signés avec des 
propriétaires publics et privés. L’objectif peut être par 
exemple de limiter la sur-fréquentation d’un milieu ou de 
restaurer une ancienne pelouse sèche en voie d’enfrichement.
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Pour tous les usagers

Le site englobe la rivière du Vers et son affluent, la Rauze. 
Les paysages sont composés de fonds de vallées étroits, de 
versants très pentus et de quelques zones de plateau. Son 
intérêt environnemental principal réside dans deux milieux 
remarquables : les prairies naturelles de bord de cours d’eau, 
qui accueillent une grande diversité d’insectes et les pelouses 
sèches des causses, souvent riches en orchidées remarquables. 
Ces milieux témoignent d’une activité agropastorale extensive 
traditionnelle. Chaque site Natura 2000 est présidé par un 
élu local qui s’investit pour la préservation de la biodiversité. 
Il rassemble régulièrement un Comité de Pilotage qui va 
décider des actions à mener (travaux, sensibilisation, outils 
de communication…). Au quotidien, le Comité de Pilotage 
s’appuie sur les techniciens du 
Parc pour mettre en œuvre les 
actions.

ZOOM  sur le site des Vallées 
du Vers et de la Rauze

Créée en 1992, l’outil Natura 2000 a 
pour objectif de lutter contre l’érosion 

de la biodiversité en créant un réseau de sites 
naturels à l’échelle de l’Union Européenne. 
Dans un site Natura 2000, on recherche le bon 
équilibre entre les aspects environnementaux, 
économiques, sociaux et culturels. La France 
a choisi de privilégier une démarche de 
concertation avec les acteurs locaux, en 
favorisant l’incitation plutôt que l’interdiction. 

Pour préserver des sites exceptionnels, il 
faut donc sensibiliser les élus, habitants et 
partenaires et accompagner les porteurs de 
projet. Le Parc naturel régional des Causses 
du Quercy est animateur de treize sites Natura 
2000 de son territoire. Cet engagement permet 
de mener des actions concrètes et de mobiliser 
des ressources financières au bénéfice des 
23 000 ha concernés.

Le mot de la présidente du Parc
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Natura 2000, c’est quoi ?
La série « à la loupe » vous fait découvrir les sites Natura 2000 sur 
le territoire du Parc naturel régional. Dans ce numéro, cap sur les 
vallées du Vers et de la Rauze.
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« Au cœur des vallées du Vers et de la Rauze se cachent des paysages inattendus. Avez-
vous remarqué ces micro-cascades associées au tuf ? Observé, depuis l’oppidum de 
Murcens le causse s’ouvrir et laisser place à des prairies verdoyantes ? Traversé les 
forêts de buis habillés de mousse ? Ou flâné dans les ruelles secrètes des villages ? 
La biodiversité de ces vallées est remarquable à l’échelle européenne, c’est à 
ce titre que le site a intégré le réseau européen Natura 2000. Pour préserver 
cette biodiversité fragile, le Parc mobilise les outils Natura 2000 pour inciter à 
des pratiques respectueuses de l’environnement : pâturage extensif, entretien des 
lisières, pose de nichoirs, maintien des champs d’expansion des crues… Car nous tous, 
élus locaux, éleveurs et habitants du Parc, partageons la responsabilité de transmettre à nos 
enfants les vallées du Vers et de la Rauze dans un excellent état écologique. » Catherine MARLAS

carte source à demander pour 
mieux intégrer la légende et 
situer les vallées de la rauze 
et du vers

à retrouver dans le poster 
en double page centrale >
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Faisons vivre la 
biodiversité!

Forêts matures ou abritant une grande diversité d’insectes 
consommateurs de bois morts et dépendants de vieux bois, de 
souches et de haies, comme le Grand Capricorne, la Lucane 
cerf-volant, ou les chauves-souris qui tirent profit d’une 
mosaïque de milieux. 
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À chaque milieu sa gestion
Petit tour d’horizon des milieux représentatifs des vallées de la 
Rauze et du Vers et des actions pour la biodiversité. Favorisons des 
modes de gestion responsable !
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Aller plus loin ?

Retrouvez toutes les informations 

sur notre site internet :

reseaunatura2000lot.n2000.fr

Parois abruptes avec un enracinement d’arbres dans les fissures, 
d’arbustes épars et de petites plantes ligneuses ou herbacées. 
C’est le domaine des oiseaux avec le Faucon pèlerin et le Grand-duc 
d’Europe, ainsi que de chauves-souris se plaisant dans les fissures.

 Destruction d’habitats ou de zone de chasse pour les oiseaux
Menaces

Modes de gestion via des contrats Natura 2000
 Conciliation des usages avec l’escalade et les sports de vol
 Limitation de l’exploitation forestière à proximité immédiate des falaises 

Formations herbacées hautes et denses issues généralement d’un 
déboisement ancien de forêts feuillues. Deux espèces végétales 
dominent, l’Avoine élevée et la Fétuque élevée. Cet habitat est 
favorable aux pollinisateurs comme le papillon Cuivré des marais.

 Altération de la dynamique fluviale Fauche précoce et surpâturage 

 Abandon de la fauche qui entraîne la fermeture du milieu avec le développement 
d’arbustes puis d’arbres

Menaces

Modes de gestion via des contrats Natura 2000
 Maintenir ou réintroduire des pratiques de pâturage extensif : par exemple, 

fauche tardive de la végétation haute, limitation de la fertilisation
 Conserver des zones favorables à l’alimentation et la ponte du Cuivré des marais 

(bordures de haies, fossés, clôtures…)

Modes de gestion via des contrats Natura 2000
 Gestion des coupes en accord avec les objectifs environnementaux 

de Natura 2000, appui sur des documents de gestion type Plan Simple de Gestion

 Exploitation du bois mort
Menaces

 Coupe à blanc du petit bois comme des arbres vieillissants accueillant 
une grande biodiversité

 Incendies

 Conserver du bois mort sur pied et des arbres matures

Menaces
 Aménagement des cours d’eau
 Risques de pollution des eaux par des effluents d’origine domestique, 

industrielle ou agricole
 Fermeture de la végétation aux abords de la rivière

Modes de gestion via des contrats Natura 2000

 Mise en défens de berges  Restauration de la ripisylve

L’eau est rare à la surface des Causses du Quercy, mais quelques 
cours d’eau permanents sont favorables à des espèces protégées, 
notamment l’Écrevisse à pattes blanches et l’Agrion de Mercure.

T2 spécial 

rapace

Pelouses sèches

Végétation rase sur sol calcaire, avec une diversité d’apparence 
en fonction de leur localisation et une richesse végétale élevée, 
notamment en orchidées.

 Surpâturage

 Abandon des pratiques de pâturage ou sous pâturage qui entraîne la fermeture 
du milieu avec le développement d’arbustes puis d’arbres

 Pelouses labourées pour l’implantation de cultures

Menaces

Modes de gestion via des contrats Natura 2000

 Réaliser des travaux de réouverture sur les pelouses embroussaillées, 
avec maintien de zones en landes ouvertes

 Maintenir ou réintroduire des pratiques de pâturage extensif 

Prairies naturelles de fauche

Forêts

Rivière et ripisylve

Parois rocheuses calcaires
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gloup gloup….

le terrain de jeu de la 

brebis Causses du Lot !



Parc naturel régional des Causses du Quercy 
Géoparc mondial UNESCO

Les Canavals - Labastide-Murat 46240 Cœur-de-Causse

Tel : 05  65 24 20 50 – contact@parc-causses-quercy.org
www.parc-causses-du-quercy.fr

Appelez-nous !

Le point sur la réglementation

Certains plans, projets, programmes, 
activités ou manifestations nécessitent 

une évaluation de leurs conséquences sur 
la biodiversité avant d’être autorisés par 
l’État. C’est le cas par exemple des plans 
d’aménagement forestiers, des projets 
de carrières, certains défrichements, les 
travaux d’entretien des ponts ou encore les 

aménagements de falaise ou de grotte. Un 
dispositif d’évaluation des incidences permet 
d’éviter de porter atteinte aux habitats naturels 
ou aux espèces qui ont justifié la création 
du site Natura 2000. Les porteurs de projets 
concernés peuvent se faire accompagner par 
l’animateur du site Natura 2000.

Des questions ? 
N’hésitez pas à 
nous contacter

Le mot de la Présidente du Comité de pilotage
SITE NATURA 2000 DES VALLÉES DU VERS ET DE LA RAUZE

« Le travail de Natura 2000 consiste à mener des actions pour que 
cela fonctionne petit à petit, en fédérant vos idées et vos retours dans la 
sauvegarde des milieux naturels. C’est aussi d’avoir envie de réussir car nous 
savons que ces démarches sont salutaires pour mobiliser toutes 
les personnes sensibles à nos valeurs et obtenir un résultat 
bon pour tous. Nous voyons depuis quelques années 
que les mentalités sont capables de changer. Si nous 
nous unissons, le bon sens de la sauvegarde de la 
biodiversité va triompher. » Brigitte GABIOT
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